
 
 
 

Cabinets membres de l’Association ARPI ORILLARD 
 

 

Jean-Pierre COSSET 
Droit des mesures d’exécution 

 
Thomas DROUINEAU 

D . E . A .  d e  D r o i t  P r i v é  
D.E.S.S. Droit de la Construction et de 

l’Urbanisme 

 
Florent BACLE 

DESS et Magistère Droit des Techniques de 
l’Information et de la Communication 

 
Avocats Associés 

 

Anne MEUNIER 
Master II administration et gestion des 

Collectivités Territoriales 

 
Marion LE LAIN 

Master II Droit de la Construction et de 
l’Urbanisme 

Master II Droit des Marchés Publics et des 
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    Mélanie de LEUSSE 

Master II Droit Fiscal 
Master II Droit du Patrimoine Professionnel 

 

Jonathan MUÑOZ 
SUÁREZ 

 

Mehdi HAMDI 
Docteur en Droit Public 
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Jean GERONDEAU 
Conseil en Droit Fiscal et Droit des Sociétés 
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Delphine TEXIER  
DEA en Droit Social 

Avocat au Barreau de Poitiers 

 
avocatsccrg@aol.com 
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AUSSAC VADALLE 
Mairie 
16560 AUSSAC VADALLE  
 
 
 
Par mail : mairie@aussac-vadalle.fr 

 
Poitiers, le 2 mars 2012 
 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
TD /AM  
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je fais suite à votre courriel et vous en remercie vivement. 
 
L’objet de la requête des consorts BIGOT est de solliciter l’annulation de 
l’arrêté pris le 16 février 2010. 
 
Je dispose d’un certificat d’affichage justifiant de la publicité de l’arrêté du 
24 juillet 2009 mais pas du certificat relatif à l’arrêté attaqué et édicté le 16 
février 2010. 
 
Je vous remercie de bien vouloir faire le nécessaire afin de m’en adresser un 
exemplaire. 
 
J’ai repris le mémoire en défense et je le produirai dès réception du certificat 
d’affichage. 
 
En vous remerciant de vos diligences, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Maire, l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 

A. MEUNIER 
 

 

 


